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Aide du Comité Départemental pour la participation au stage DAFFE 1 les 4-5 
octobre 2014 à Guichen et 28-29 novembre 2014 à Rennes 

Le Comité Départemental a été sollicité pour participer financièrement à la participation de sept 
licenciés du département à un stage DAFFE 1 prévu les 4-5 octobre 2014 à Guichen et 28-29 
novembre 2014 à Rennes. 

Sur proposition de Pascal AUBRY, président, le Comité Directeur a été invité à débattre sur la 
participation du Comité Départemental à cette action. 

Le Comité Directeur a considéré que l’aide à la formation des animateurs fait partie intégrante des 
missions du Comité Départemental, mais a relevé : 

 que le coût du stage (1800€) est anormalement élevé, en comparaison des stages ayant eu 
lieu précédemment et pour lequel le Comité Départemental avait été sollicité ; 

 que les « frais de bouche » (220€) ne sauraient être pris en charge par le Comité 
Départemental. 

En conséquence, Pascal AUBRY a soumis au vote la proposition suivante : 

 Le Comité Départemental participera à hauteur de 30€ par stagiaire ; 

 Les stagiaires souhaitant bénéficier de cette aide devront en faire la demande par courrier 
électronique au président du Comité Département (presidentcd@echecs35.fr) et s’engager à 
terminer leur formation (mémoire, stage) dans un délai de 18 mois ou rembourser le Comité 
Départemental de l’aide reçue. 

Le Comité Directeur a accepté la proposition à la majorité (10 voix pour, 1 voix contre), par vote 
électronique les 29 et 30 septembre 2014. 
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Composition de la Commission d’Appels 

La Commission d’Appels du Comité Départemental a été créée par le Comité Directeur le 11 
septembre 2014 et inscrite dans les statuts lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 16 
septembre 2014. 

Sur proposition de Pascal AUBRY, président, le Comité Directeur a été invité à approuver la 
composition suivante de la Commission d’Appels : 

 Claude DANET 

 Jean-Luc HINAULT (responsable de la Commission) 

 Jean PRIOUL 

Le Comité Directeur a accepté la proposition à l’unanimité (8 voix pour), par vote électronique du 28 
au 30 septembre 2014. 


